Qu’est-il de la grossesse, de la transmission périnatale

et du VHC chez l’enfant ?
HÉPATITE C ET GROSSESSE 

La transmission de l’hépatite C de la mère à l’enfant est d’environ 5%,

en cas de co-infection VIH ⁄VHC la réalité se situe entre 20 et 35% de risques de transmission.

Si vous ignoriez que vous étiez porteuse d’une hépatite C chronique et que vous avez été dépistée lors de votre grossesse, sachez qu’il n’y a pas de contre-indication à la maternité chez une femme atteinte du VHC. L’hépatite C ne perturbe pas le développement du futur bébé.

Aucune méthode d’accouchement n’est privilégiée, car la transmission semblerait survenir « in utero » au moment du travail ou dans les premiers jours de la vie. La  présence du virus a été trouvée dans le sang du cordon ombilical et très rarement dans le liquide amniotique.

Il n’y a pas non plus de contre-indication à l’allaitement maternel, toutefois attention à toute gerçure ou lésion des mamelons oủ il pourrait y avoir présence de sang.

En cas de co-infection de la maman (VIH ⁄ VHC), l’allaitement est bien entendu proscrit.

Si vous vous savez atteinte d’une hépatite C chronique et que vous envisagez une grossesse, vous pourriez en parler avec votre médecin pour prendre une décision éclairée car il faut savoir que l’infection à l’hépatite C est un problème grandissant chez les nouveaux-nés.

Selon l’avis de votre spécialiste un traitement est peut-être envisageable dans votre cas, avant toute éventuelle grossesse.

Important, la bi-thérapie Interféron ⁄ Ribavirine, seul traitement disponible actuellement pour combattre l’hépatite C, est une contre-indication formelle à la grossesse durant le traitement et cela jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement. La Ribavirine ayant une action néfaste sur l’embryon.

De même un homme traité pour l’hépatite C devra attendre 6 mois après l’arrêt du traitement pour procréer.

Aujourd’hui la fiabilité des produits sanguins permet de constater que le risque de transmission du VHC par transfusion (ou apport en plasma etc.…) est très faible.

La transmission de la mère à l’enfant est la principale cause d’infection au VHC chez les nouveaux-nés.

HÉPATITE C CHEZ L’ENFANT                      

Un bébé, né de mère infectée, ne nécessite aucune précaution spéciale en maternité, car il n’y a pas de risque de transmission par l’urine ou les selles.

Une attente de  quelques semaines sera nécessaire pour savoir si votre enfant est porteur ou non du virus.

En effet, le test de dépistage d’anticorps chez un enfant de moins de 18 mois peut-être positif sans que l’enfant soit porteur du virus, car il bénéficie des anticorps maternels qui peuvent perdurer plusieurs mois après la naissance.

Il sera donc préférable d’effectuer une recherche de la présence du virus dans le sang du nouveau-né. Ce test
 (simple prise de sang), n’est fiable qu’après 4 à 6 semaines de vie du bébé

 Une sérologie de contrôle est généralement proposée vers 18 mois.

Un enfant infecté par le VHC doit être suivi dans une unité pédiatrique ayant une expertise dans ce domaine, toutefois l’évolution de l’hépatite C est généralement bénigne chez l’enfant qui n’a pas de symptômes et son développement est normal.

La mesure des enzymes du foie (transaminases) est généralement normale ou modérément élevée (recul d’expertise de 25 ans.).

La guérison spontanée semble plus élevée chez les enfants (25 à 40%) contre (15 à 20%) chez les adultes. 

On signale toutefois quelques cas de lésions hépatiques, évoluées sur environ 10 ans.

A toutes les femmes ayant un désir de maternité qui liront cet article, je ne pourrais que les encourager à se faire dépister si elles pensent avoir été exposée au virus. Il est toujours souhaitable de prendre une décision en  étant informée.

� Recherche ARN, par technique de PCR.





